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Osny, le 9 décembre 2024

DÉCISION
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DU DIRECTEUR DU CENTRE INFORMATIQUE DOUANIER
n° 2024-12-09

Le directeur du centre informatique douanier,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2007 portant création de deux services à compétence nationale dénommés
« centre informatique douanier » et « direction nationale des statistiques du commerce extérieur » ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 janvier 2008 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation d’un
ordonnateur secondaire à vocation nationale au service à compétence nationale dénommé « centre informatique
douanier » ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 mai 2024 nommant M. Loïc BOQUET, administrateur des douanes et droits indirects
pour assurer les fonctions de directeur du centre informatique douanier (CID) à Osny (95) à compter du 1er août
2024.

DÉCIDE

Conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 7 janvier 2008 susvisé, délégation de signature est
donnée aux agents nommés ci-après selon les périmètres fixés dans les articles suivants :

Article 1

Pour tous actes et documents se traduisant par un ordonnancement en dépenses ou en recettes sur le budget
opérationnel  du  centre  informatique  douanier  (programmes  302  et  723)  sous  la  réserve  mentionnée  à
l’article 2.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

BOUDOT Sandrine Inspectrice régionale de 1ère classe, cheffe du pôle RH – FP

CORLAY-BRUNELLE Rozenn Inspectrice régionale de 3e classe, responsable du service budget –
comptabilité

CENTRE INFORMATIQUE DOUANIER
POLE BOP-PLI
27 RUE DES BEAUX SOLEILS
BP 40036 OSNY
95521 CERGY PONTOISE CEDEX

Affaire suivie par : Delphine VIGILANT
Tél : 09.70.28.01.60
Courriel : delphine.vigilant@douane.finances.gouv.fr
Courriel service : bop-pli-cid@douane.finances.gouv.fr
Ref : 24000291

- 1 -
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Article 2

Demeurent  réservées à  la  signature du directeur  du centre  informatique douanier  les pièces relatives à la
passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics.

Article 3

Pour les actes relatifs à l’émission, à la gestion et à la clôture de tous les engagements juridiques.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

GUYONNOT Anne-Frédérique Contrôleuse de 1ère classe au service achats

MERIGOT-LAVERSANE Karine Contrôleuse de 2e classe au service achats

CORLAY-BRUNELLE Rozenn Inspectrice régionale de 3e classe, responsable du service budget –
comptabilité

RIVIERRE Cécile Contrôleuse principale au service du budget– comptabilité

Article 4

Pour les actes concernant la certification du service fait et l’émission des ordres de payer.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

CORLAY-BRUNELLE Rozenn Inspectrice régionale de 3e classe, responsable du service budget –
comptabilité

RIVIERRE Cécile Contrôleuse principale au service du budget– comptabilité

Article 5

Pour toute déclaration de conformité en matière d’inventaire et plus généralement tout acte ou document se
rapportant aux travaux de fin de gestion.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

CORLAY-BRUNELLE Rozenn Inspectrice régionale de 3e classe, responsable du service budget –
comptabilité

- 2 -
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Article 6

Pour toute  demande de mise à disposition de crédits  sur  le  budget  opérationnel  de programme du centre
informatique douanier (UO classique et UO technique) s’agissant des programmes cités à l’article 1.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

CORLAY-BRUNELLE Rozenn Inspectrice régionale de 3e classe, responsable du service budget –
comptabilité

RIVIERRE Cécile Contrôleuse principale au service du budget– comptabilité

Article 7

Pour tout acte se rapportant à la gestion des cartes achats ou des dépenses effectuées par ce moyen.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

CORLAY-BRUNELLE Rozenn Inspectrice régionale de 3e classe, responsable du service budget –
comptabilité

correspondante carte achat

RIVIERRE Cécile Contrôleuse principale au service du budget– comptabilité

MERIGOT-LAVERSANE Karine Contrôleuse de 2e classe au service achats

GUYONNOT Anne-Frédérique Contrôleuse de 1ère classe au service achats

FACON Pascale Inspectrice régionale de 2e classe au service logistique – immobilier

Article 8

Pour tous actes et documents se traduisant par un ordonnancement en dépenses ou en recettes sur les crédits 
du titre II Hors paiement sans ordonnancement préalable (HPSOP).

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

BOUDOT Sandrine Inspectrice régionale de 1ère classe, cheffe du pôle RH – FP

- 3 -
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Article 9

Pour la transmission des états liquidatifs relatifs au traitement de rémunération des débitants de tabac (états
GIMT)  et  des  bordereaux  de  liaison  PALADIN-INTERDEP concernant  les  dépenses  de  secours  financiers
gérées dans l’application PALADIN.

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS

VIGILANT Delphine Attachée principale, cheffe du pôle BOP – PLI

Article 10

La présente décision remplace la précédente délégation n° 2024-10-31 du 31 octobre 2024.

Cette décision prend effet à compter du 9 décembre 2024.

L’administrateur des douanes,
Directeur du CID

Loïc BOQUET

- 4 -
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KORIAN LA CROISEE BLEUE - 950808956 -  le 27

11 2024

Décision tarifaire N° 20022 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LA CROISEE BLEUE -

950808956 -  le 27 11 2024- 2024-173 28



Décision tarifaire N° 20022 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LA CROISEE BLEUE -

950808956 -  le 27 11 2024- 2024-173 29



Décision tarifaire N° 20022 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LA CROISEE BLEUE -

950808956 -  le 27 11 2024- 2024-173 30



Décision tarifaire N° 20022 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LA CROISEE BLEUE -

950808956 -  le 27 11 2024- 2024-173 31



Délégation départementale de l'Agence

régionale de santé

95-2024-11-27-00066

Décision tarifaire n° 20033 portant modification

du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD

KORIAN LES MERLETTES - 950807271  en date du

27 11 2024

Décision tarifaire n° 20033 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LES MERLETTES - 950807271 

en date du 27 11 2024- 2024-173 32



Décision tarifaire n° 20033 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LES MERLETTES - 950807271 

en date du 27 11 2024- 2024-173 33



Décision tarifaire n° 20033 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LES MERLETTES - 950807271 

en date du 27 11 2024- 2024-173 34



Décision tarifaire n° 20033 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN LES MERLETTES - 950807271 

en date du 27 11 2024- 2024-173 35



Délégation départementale de l'Agence

régionale de santé

95-2024-11-27-00067

Décision tarifaire N° 22648 portant modification

du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD

KORIAN HAUTS D'ANDILLY - 950807545 -  en

date du 27 11 2024

Décision tarifaire N° 22648 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN HAUTS D'ANDILLY -

950807545 -  en date du 27 11 2024- 2024-173 36



Décision tarifaire N° 22648 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN HAUTS D'ANDILLY -

950807545 -  en date du 27 11 2024- 2024-173 37



Décision tarifaire N° 22648 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN HAUTS D'ANDILLY -

950807545 -  en date du 27 11 2024- 2024-173 38



Décision tarifaire N° 22648 portant modification du forfait global de soins pour 2024 de EHPAD KORIAN HAUTS D'ANDILLY -

950807545 -  en date du 27 11 2024- 2024-173 39



Délégation départementale de l'Agence

régionale de santé

95-2024-11-25-00033

Décision tarifaire N°17140 portant modification

pour 2024 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs et de moyens de

HOPITAL NOVO - 950110080 - pour les

établissements et services suivants  MAS L'OREE

DE CARNELLE - 950013847 - en date du 25 11

2024

Décision tarifaire N°17140 portant modification pour 2024 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de HOPITAL NOVO - 950110080 - pour les établissements et services suivants  MAS

L'OREE DE CARNELLE - 950013847 - en date du 25 11 2024- 2024-173

40



Décision tarifaire N°17140 portant modification pour 2024 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de HOPITAL NOVO - 950110080 - pour les établissements et services suivants  MAS

L'OREE DE CARNELLE - 950013847 - en date du 25 11 2024- 2024-173

41



Décision tarifaire N°17140 portant modification pour 2024 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de HOPITAL NOVO - 950110080 - pour les établissements et services suivants  MAS

L'OREE DE CARNELLE - 950013847 - en date du 25 11 2024- 2024-173

42



Décision tarifaire N°17140 portant modification pour 2024 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de HOPITAL NOVO - 950110080 - pour les établissements et services suivants  MAS

L'OREE DE CARNELLE - 950013847 - en date du 25 11 2024- 2024-173

43



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00013

récépissé  n° D.2024 du 04 décembre 2024

délivré à monsieur Dujardin Etienne, organisme

de services à la personne, enregistré sous le

numéro 933167025 à Cergy

récépissé  n° D.2024 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Dujardin Etienne, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 933167025 à Cergy- 2024-173 44



récépissé  n° D.2024 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Dujardin Etienne, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 933167025 à Cergy- 2024-173 45



récépissé  n° D.2024 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Dujardin Etienne, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 933167025 à Cergy- 2024-173 46



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00016

récépissé n° D.2024 du 04 décembre 2024

délivré à monsieur Hamizi Salah-Eddine,

organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 932493026 à

Soisy-Sous-Montmorency

récépissé n° D.2024 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Hamizi Salah-Eddine, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 932493026 à Soisy-Sous-Montmorency- 2024-173 47



récépissé n° D.2024 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Hamizi Salah-Eddine, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 932493026 à Soisy-Sous-Montmorency- 2024-173 48



récépissé n° D.2024 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Hamizi Salah-Eddine, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 932493026 à Soisy-Sous-Montmorency- 2024-173 49



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-11-27-00047

récépissé n° D.2024-397 du 27 novembre 2024

délivré à monsieur Patel OHM, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

937667962 à Eaubonne.

récépissé n° D.2024-397 du 27 novembre 2024 délivré à monsieur Patel OHM, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937667962 à Eaubonne.- 2024-173 50



récépissé n° D.2024-397 du 27 novembre 2024 délivré à monsieur Patel OHM, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937667962 à Eaubonne.- 2024-173 51



récépissé n° D.2024-397 du 27 novembre 2024 délivré à monsieur Patel OHM, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937667962 à Eaubonne.- 2024-173 52



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00003

récépissé n° D.2024-398 du 04 décembre 2024

délivré à madame Chérif Haïdara Nene Maicha,

organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 953339983 à Jouy le Moutier 

récépissé n° D.2024-398 du 04 décembre 2024 délivré à madame Chérif Haïdara Nene Maicha, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 953339983 à Jouy le Moutier - 2024-173 53



récépissé n° D.2024-398 du 04 décembre 2024 délivré à madame Chérif Haïdara Nene Maicha, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 953339983 à Jouy le Moutier - 2024-173 54



récépissé n° D.2024-398 du 04 décembre 2024 délivré à madame Chérif Haïdara Nene Maicha, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 953339983 à Jouy le Moutier - 2024-173 55



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00004

récépissé n° D.2024-399 du 04 décembre 2024

délivré à madame Srhir Mégane, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

937769024 à Argenteuil.

récépissé n° D.2024-399 du 04 décembre 2024 délivré à madame Srhir Mégane, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937769024 à Argenteuil.- 2024-173 56



récépissé n° D.2024-399 du 04 décembre 2024 délivré à madame Srhir Mégane, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937769024 à Argenteuil.- 2024-173 57



récépissé n° D.2024-399 du 04 décembre 2024 délivré à madame Srhir Mégane, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937769024 à Argenteuil.- 2024-173 58



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00005

récépissé n° D.2024-400 du 04 décembre 2024,

délivré à madame Ganga Tondone Arnaude

Fabienne, organisme de services à la personne

enregistré sous le numéro 9321580714 à Pontoise

récépissé n° D.2024-400 du 04 décembre 2024, délivré à madame Ganga Tondone Arnaude Fabienne, organisme de services à la

personne enregistré sous le numéro 9321580714 à Pontoise- 2024-173 59



récépissé n° D.2024-400 du 04 décembre 2024, délivré à madame Ganga Tondone Arnaude Fabienne, organisme de services à la

personne enregistré sous le numéro 9321580714 à Pontoise- 2024-173 60



récépissé n° D.2024-400 du 04 décembre 2024, délivré à madame Ganga Tondone Arnaude Fabienne, organisme de services à la

personne enregistré sous le numéro 9321580714 à Pontoise- 2024-173 61



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00006

récépissé n° D.2024-401 du 04 décembre 2024

délivré à madame Houdjati Minlata, organisme

de services à la personne, enregistré sous le

numéro 935229526 à Garges-lès-Gonesse

récépissé n° D.2024-401 du 04 décembre 2024 délivré à madame Houdjati Minlata, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 935229526 à Garges-lès-Gonesse- 2024-173 62



récépissé n° D.2024-401 du 04 décembre 2024 délivré à madame Houdjati Minlata, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 935229526 à Garges-lès-Gonesse- 2024-173 63



récépissé n° D.2024-401 du 04 décembre 2024 délivré à madame Houdjati Minlata, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 935229526 à Garges-lès-Gonesse- 2024-173 64



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00007

récépissé n° D.2024-402 du 04 décembre 2024

délivré à monsieur Yazaci Fazilet, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

937776292 à Garges-lès-Gonesse.

récépissé n° D.2024-402 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Yazaci Fazilet, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 937776292 à Garges-lès-Gonesse.- 2024-173 65



récépissé n° D.2024-402 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Yazaci Fazilet, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 937776292 à Garges-lès-Gonesse.- 2024-173 66



récépissé n° D.2024-402 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Yazaci Fazilet, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 937776292 à Garges-lès-Gonesse.- 2024-173 67



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00008

récépissé n° D.2024-403 du 04 décembre 2024

délivré à monsieur Barry Zenab, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

937559391.

récépissé n° D.2024-403 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Barry Zenab, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937559391.- 2024-173 68



récépissé n° D.2024-403 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Barry Zenab, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937559391.- 2024-173 69



récépissé n° D.2024-403 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Barry Zenab, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937559391.- 2024-173 70



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00010

récépissé n° D.2024-404 du 04 décembre 2024

délivré à madame Alamghari Oumayma,

organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 937743755 à Argenteuil

récépissé n° D.2024-404 du 04 décembre 2024 délivré à madame Alamghari Oumayma, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 937743755 à Argenteuil- 2024-173 71



récépissé n° D.2024-404 du 04 décembre 2024 délivré à madame Alamghari Oumayma, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 937743755 à Argenteuil- 2024-173 72



récépissé n° D.2024-404 du 04 décembre 2024 délivré à madame Alamghari Oumayma, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 937743755 à Argenteuil- 2024-173 73



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00009

récépissé n° D.2024-405 du 04 décembre 2024,

délivré à monsieur Chapelle Théo, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

840492771 à Génicourt

récépissé n° D.2024-405 du 04 décembre 2024, délivré à monsieur Chapelle Théo, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 840492771 à Génicourt- 2024-173 74



récépissé n° D.2024-405 du 04 décembre 2024, délivré à monsieur Chapelle Théo, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 840492771 à Génicourt- 2024-173 75



récépissé n° D.2024-405 du 04 décembre 2024, délivré à monsieur Chapelle Théo, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 840492771 à Génicourt- 2024-173 76



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00011

récépissé n° D.2024-406 du 04 décembre 2024

délivré à madame Abouch-Ihelmi Ikram,

organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 933531451 à Deuil-la-Barre

récépissé n° D.2024-406 du 04 décembre 2024 délivré à madame Abouch-Ihelmi Ikram, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 933531451 à Deuil-la-Barre- 2024-173 77



récépissé n° D.2024-406 du 04 décembre 2024 délivré à madame Abouch-Ihelmi Ikram, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 933531451 à Deuil-la-Barre- 2024-173 78



récépissé n° D.2024-406 du 04 décembre 2024 délivré à madame Abouch-Ihelmi Ikram, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 933531451 à Deuil-la-Barre- 2024-173 79



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00012

récépissé n° D.2024-407 du 4 décembre 2024

délivré à madame Palazotto Béatrice, organisme

de services à la personne, enregistré sous le

numéro 934391327 à Taverny

récépissé n° D.2024-407 du 4 décembre 2024 délivré à madame Palazotto Béatrice, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 934391327 à Taverny- 2024-173 80



récépissé n° D.2024-407 du 4 décembre 2024 délivré à madame Palazotto Béatrice, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 934391327 à Taverny- 2024-173 81



récépissé n° D.2024-407 du 4 décembre 2024 délivré à madame Palazotto Béatrice, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 934391327 à Taverny- 2024-173 82



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00014

récépissé n° D.2024-409 du 04 décembre 2024,

délivré à madame Boualam Sabah, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

934935099 à Deuil-la-Barre

récépissé n° D.2024-409 du 04 décembre 2024, délivré à madame Boualam Sabah, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 934935099 à Deuil-la-Barre- 2024-173 83



récépissé n° D.2024-409 du 04 décembre 2024, délivré à madame Boualam Sabah, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 934935099 à Deuil-la-Barre- 2024-173 84



récépissé n° D.2024-409 du 04 décembre 2024, délivré à madame Boualam Sabah, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 934935099 à Deuil-la-Barre- 2024-173 85



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00015

récépissé n° D.2024-410 du 04 décembre 2024

délivré à madame Sardi Yamina, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

937754992 à Deuil-la-Barre

récépissé n° D.2024-410 du 04 décembre 2024 délivré à madame Sardi Yamina, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937754992 à Deuil-la-Barre- 2024-173 86



récépissé n° D.2024-410 du 04 décembre 2024 délivré à madame Sardi Yamina, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937754992 à Deuil-la-Barre- 2024-173 87



récépissé n° D.2024-410 du 04 décembre 2024 délivré à madame Sardi Yamina, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937754992 à Deuil-la-Barre- 2024-173 88



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00017

récépissé n° D.2024-412 du 04 décembre 2024

délivré à madame Urzan Pauline, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

923272777 à Deuil-la-Barre

récépissé n° D.2024-412 du 04 décembre 2024 délivré à madame Urzan Pauline, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 923272777 à Deuil-la-Barre- 2024-173 89



récépissé n° D.2024-412 du 04 décembre 2024 délivré à madame Urzan Pauline, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 923272777 à Deuil-la-Barre- 2024-173 90



récépissé n° D.2024-412 du 04 décembre 2024 délivré à madame Urzan Pauline, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 923272777 à Deuil-la-Barre- 2024-173 91



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00018

récépissé n° D.2024-413 du 04 décembre 2024

délivré à monsieur Leal Ismael, organisme de

services à la personne enregistré sous le numéro

984232702 à Ermont

récépissé n° D.2024-413 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Leal Ismael, organisme de services à la personne enregistré sous le

numéro 984232702 à Ermont- 2024-173 92



récépissé n° D.2024-413 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Leal Ismael, organisme de services à la personne enregistré sous le

numéro 984232702 à Ermont- 2024-173 93



récépissé n° D.2024-413 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Leal Ismael, organisme de services à la personne enregistré sous le

numéro 984232702 à Ermont- 2024-173 94



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00019

récépissé n° D.2024-414 du 04 décembre 2024

délivré à madame Lucky Blessing, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

933185340 à Cergy

récépissé n° D.2024-414 du 04 décembre 2024 délivré à madame Lucky Blessing, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 933185340 à Cergy- 2024-173 95



récépissé n° D.2024-414 du 04 décembre 2024 délivré à madame Lucky Blessing, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 933185340 à Cergy- 2024-173 96



récépissé n° D.2024-414 du 04 décembre 2024 délivré à madame Lucky Blessing, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 933185340 à Cergy- 2024-173 97



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00020

récépissé n° D.2024-415 du 04 décembre 2024

délivré à madame Rouzier Nathalie, organisme

de services à la personne, enregistré sous le

numéro 850650516 à Sarcelles

récépissé n° D.2024-415 du 04 décembre 2024 délivré à madame Rouzier Nathalie, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 850650516 à Sarcelles- 2024-173 98



récépissé n° D.2024-415 du 04 décembre 2024 délivré à madame Rouzier Nathalie, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 850650516 à Sarcelles- 2024-173 99



récépissé n° D.2024-415 du 04 décembre 2024 délivré à madame Rouzier Nathalie, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 850650516 à Sarcelles- 2024-173 100



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

95-2024-12-04-00021

récépissé n° D.2024-416 du 04 décembre 2024

délivré à monsieur Hafsia Sami, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro

824177794 à Cergy

récépissé n° D.2024-416 du 04 décembre 2024 délivré à monsieur Hafsia Sami, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 824177794 à Cergy- 2024-173 101
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Cabinet du préfet 

 
  

 
 
 

arrêté n° 2024-01779 
accordant délégation de la signature préfectorale au préfet, secrétaire général pour 

l'administration de la préfecture de police 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-18 à L. 2512-
19, L. 2512-22 à L. 2512-25 et D. 2512-18 à D. 2512-21 ; 
 
VU le code général de la fonction publique ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale et les arrêtés pris pour son application ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015 relatif aux services chargés 
d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur 
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Bayonne (classe 
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture 
de police ; 

Arrêté n° 2024-01779 accordant délégation de la signature préfectorale au préfet, secrétaire général pour l'administration de la

préfecture de police	- 2024-173 144



 
 

 
 
2 

 

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet, 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Philippe LE MOING SURZUR, préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, 
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des 
missions confiées au secrétariat général pour l'administration du ministère de l’intérieur de la 
zone de défense et de sécurité de Paris et des délégations accordées au préfet de police par 
le ministre de l’intérieur en matière de recrutement et de gestion des personnels sur le 
fondement des décrets du 6 novembre 1995 et du 23 décembre 2006 susvisés à l’exclusion : 

- de la réquisition du comptable public ; 

- des marchés publics dont le montant dépasse 20 millions d'euros. 
 
Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Philippe LE MOING SURZUR à l'effet de signer, au nom du préfet 
de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et 
pièces comptables nécessaires à la gestion administrative et financière des personnels et des 
moyens mobiliers et immobiliers nécessaires au fonctionnement des directions et services de 
la préfecture de police et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’exclusion : 

- de la réquisition du comptable public ; 

- des marchés publics dont le montant dépasse 20 millions d'euros ; 

- de la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de 
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de 
la médecine statutaire et de contrôle médical, du médecin-chef de l’infirmerie 
psychiatrique. 

 
Article 3 
 
Délégation est donnée à M. Philippe LE MOING SURZUR, à l'effet de signer, au nom du préfet 
de police, tous actes nécessaires à la représentation de l’Etat et de la ville de Paris devant les 
tribunaux dans les litiges nés de décisions prises par le préfet de police, ainsi qu’à la 
protection juridique des agents placés sous l’autorité du préfet de police et des militaires de 
la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’exclusion des recours en cassation devant le 
Conseil d’Etat et la Cour de Cassation. 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe LE MOING SURZUR, M. David FOLTZ, 
administrateur de l’Etat, directeur de cabinet, est habilité à signer concernant le cabinet du 
secrétariat général pour l’administration : 

- les autorisations ponctuelles de mise à disposition de moyens ; 

- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement du 
cabinet, , notamment les commandes, devis, factures et attestations de service fait ; 

- les propositions de primes et d’avancement ; 

- les propositions de sanctions administratives ; 

- les décisions de sanctions relevant du 1er groupe ; 

- les courriers, notes ou rapports n’engageant pas financièrement la préfecture de police en 
dehors des dépenses relevant du budget du cabinet ; 

- les courriers, décisions individuelles pour les personnels État ou administrations 
parisiennes en dehors des notifications de sanctions disciplinaires autres que le 1er groupe. 
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Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David FOLTZ, M. Julien ROBINET, attaché 
principal d’administration de l’État, chef de cabinet, est habilité à signer concernant le 
cabinet du secrétariat général pour l’administration : 

- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement du 
cabinet, notamment les commandes, devis, factures et attestations de service fait ; 

- les propositions de primes et d’avancement, à l’exception des propositions de primes et 
d’avancement des agents de la catégorie A. 

 
Article 6 
 

La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la 
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures des départements 
de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
 
 Fait à Paris, le 6 décembre 2024 

 
 
SIGNÉ : 
Le préfet de police,  
Laurent NUÑEZ 

 

Arrêté n° 2024-01779 accordant délégation de la signature préfectorale au préfet, secrétaire général pour l'administration de la

préfecture de police	- 2024-173 146



Préfecture de police de Paris

95-2024-12-09-00004

arrêté n° 2024-01792 du 09 decembre 2024

accordant délégation de signature au

commandant de la région de gendarmerie

d'Ile-de-France, commandant la gendarmerie

pour la zone de défense et sécurité de Paris, en

sa qualité de responsable de budget

opérationnel de programme délégué

arrêté n° 2024-01792 du 09 decembre 2024 accordant délégation de signature au commandant de la région de gendarmerie

d'Ile-de-France, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et sécurité de Paris, en sa qualité de responsable de budget

opérationnel de programme délégué- 2024-173

147



 1

 
 

Cabinet du préfet 

 
 
 
 

arrêté n° 2024-01792   
accordant délégation de signature au commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, 

commandant la gendarmerie pour la zone de défense et sécurité de Paris, en sa qualité de 
responsable de budget opérationnel de programme délégué 

 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code de la défense ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 74 ; 
 
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’instruction SG/DRH/SDP/BFPP/MG N° 2009-091220 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les secrétariats 
généraux pour l’administration de la police de rémunération des personnels civils de la direction 
générale de la gendarmerie nationale affectés dans les services déconcentrés de la gendarmerie 
nationale depuis le 1er janvier 2009 ; 
 
VU la convention de délégation du 10 novembre 2009 entre le représentant du programme 152 
8 gendarmerie nationale 9 et le secrétaire général du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales relative à l’immobilier de la gendarmerie nationale ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 par lequel le général de division Jacques PLAYS est nommé 
commandant en second de la région de gendarmerie d'Ile-de-France, commandant en second de 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris à compter du 1er août 2021 ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur 
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Bayonne (classe 
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de 
police ; 
 
VU la décision n° 050083 du 22 novembre 2024 par laquelle le général de division Jacques PLAYS 
est désigné pour assurer le commandement par intérim de la région de gendarmerie d’Ile-de-
France, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et sécurité de Paris, à compter du 
1er décembre 2024 ; cette décision cessera à la nomination du nouveau commandant de la 
région de gendarmerie d’Ile-de-France, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et 
sécurité de Paris ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, 
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 2

A R R E T E 
 

Article 1er 

 
Délégation permanente est donnée au général de division Jacques PLAYS, assurant le 
commandement par intérim de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, commandant la 
gendarmerie pour la zone de défense et sécurité de Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police agissant dans ses fonctions de préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris et dans 
la limite de ses attributions, les actes suivants concernant l’engagement et l’ordonnancement 
des recettes et dépenses imputées sur le budget du ministère de l’intérieur (programme n° 152, 
8 Gendarmerie Nationale 9) : 

1°) La réception des crédits du programme 152 8 Gendarmerie Nationale 9 pour le budget 
opérationnel de programme (BOP) Île-de-France (0152-DIDF) ; 

2°) La répartition des autorisations d’engagement et les crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles (UO) chargées de leur exécution après validation du préfet de police ; 

3°) La réallocation en autorisation d’engagement et en crédits de paiement entre les UO, en 
cours d’exercice budgétaire ; 

Sont exclus de la délégation : 

- les ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus par le décret du  
7 novembre 2012 susvisé ; 

- la paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les 
unités du commandement de la région de gendarmerie d’Ile-de-France ; 

- les opérations déconcentrées relatives à l’immobilier de la gendarmerie prévues par la 
convention de délégation du 10 novembre 2009 susvisé. 

L’exercice de ces attributions se fait en lien avec le secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris qui lui apporte son 
concours. 
 
Article 2 
 
Les actes engageant des dépenses supérieures à 5 millions d’euros pour lesquels le général de 
division Jacques PLAYS a reçu délégation de signature en application de l’article 1er du présent 
arrêté sont exclus de la délégation que ce dernier peut consentir aux agents placés sous son 
autorité et au chef du centre opérationnel de soutien infrastructure et logement 
(commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale) en matière de gestion 
des loyers. 
 
Article 3 
 
Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, et le général de 
division, assurant le commandement par intérim de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, 
commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
 

Fait à Paris, le 09 décembre 2024 
 

 
 
 

SIGNÉ : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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